
• Définir les orientations formation à moyen et long terme,

• Analyser et arbitrer les demandes de formation individuelles

Objectifs Pédagogiques

PILOTER EFFICACEMENT UN PLAN DE 
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
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U 1. CONNAÎTRE L’ENVIRONNEMENT LÉGAL 

DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES 

COMPÉTENCES
• La loi du 5 septembre 2018 : une nouvelle 

approche de la compétence
• La chronologie de la réalisation d’un plan 

de développement des compétences
• Les acteurs internes et externes
• Les différents dispositifs

3. ANALYSER LES DEMANDES 

INDIVIDUELLES DES COLLABORATEURS
• Exploiter les entretiens annuels 

d’évaluation
• Exploiter les entretiens professionnels
• Mettre en cohérence les projets 

individuels et les besoins en formation 
identif iés au regard de la stratégie

Work in Process
Facilitateur de Performances

Aucun prérequis n’est nécessaire

Pré requis
Chargés de formation, Responsables 

RH

Public
Nous consulter

Tarif
A détereminer

Durée

Modalités Pédagogique

La formation alterne apports théoriques et mises en 
pratique, en s’appuyant sur des exercices d’application 
contextualisés, des mises en situation, des analyses 
réflexives et des études de cas, af in de favoriser 
une appropriation concrète et opérationnelle des 

compétences abordées.

Modalités d’évaluation
L’évaluation de la formation se fait progressivement à travers 
des exercices d’application, des études de cas et des mises en 
situation tout au long du parcours, et se conclut par un quiz 
f inal visant à valider l’appropriation des connaissances, avec 

un seuil de réussite f ixé à 70 % de bonnes réponses.

Modalités & Délais d’accès

Nous répondons à toute demande dans un délai 
de 48 heures. Les inscriptions sont validées après 

acceptation de l’offre personnalisée.
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Les Intervenants

2.  DÉFINIR LES ORIENTATIONS FORMATION 

PLURI ANNUELLES 
• Traduire les enjeux, les projets de l’organisation 

en axes stratégiques
• Anticiper les évolutions des emplois de 

l’organisation
• Identif ier au sein de ces axes stratégiques les 

besoins en formation associés

Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap. Les besoins spécif iques individuels seront abordées 
avec les participants préalablement au démarrage de la 

prestation.

Accessibilité

4.  PILOTER LE DÉPLOIEMENT DU PLAN DE 

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
• Communiquer sur les projets formation 

engagés et les dispositifs associés (mobilisation 
CPF)

• Suivre les parcours de formation individuels des 
collaborateurs

• Actualiser le plan en fonction des aléas
• Mesurer les résultats à travers des indicateurs 

de performance
• Communiquer sur les réalisations et leur impact

• Concevoir et piloter un Plan de Développement des Compétences (PDC) efficace, en alignant les besoins de formation avec la stratégie 

de l’entreprise et les obligations légales.

• Intégrer la gestion des compétences comme un levier de performance et de bien-être au travail, en prenant en compte les aspirations 

des collaborateurs et les exigences de qualité de service.

Objectifs Opérationnels

• Comprendre l’environnement légal du PDC

• Piloter le déploiement du PDC et mesurer son impact


